
Protection contre
la guerre chimique.

La defense passive en Suisse.

En date du 3 avril 1936, le Gouvernement suisse a
promulgue' un arrete" re"primant les infractions en matiere
de defense aerienne passive.

Les dispositions de cette nouvelle legislation, dont nous
donnons ici le texte, completent l'arrete federal du
29 septembre 1934 sur la defense passive de la population
civile contre des attaques a^riennes : .

ARTICLE PREMIER.

Sont reputes organismes de defense aerienne au sens du present
• arrete les organismes locaux, ainsi que ceux des exploitations indus-

trielles, des entreprises de transport, des administrations et etablis-
sements publics et autres installations pour lesquelles la defense
aerienne passive est obligatoire.

Est repute chef de 1'organisme celui qui est charge, a sa tete,
d'assurer la defense aerienne passive dans les localites, exploita-
tions ou etablissements, ou son suppleant.

ART. 2.

Celui qui, sans etre empech6 par d'autres obligations publiques
ou par des raisons de sante1, refuse de remplir les fonctions a lui
confines dans l'organisation de la defense aerienne passive sera puni
d'un emprisonnement de un mois a un an, qui pourra etre cumule
avec la privation des droits civiques pour un an au moins.

ART. 3.
Celui qui, etant convoque a des exercices ou autres rassemble-

ments par les organismes de defense aerienne passive, ne s'y rend
pas ou s'en eloigne sans excuse suffisante,

celui qui, dans ces exercices ou rassemblements, eontrevient aux
ordres des sup6rieurs,

celui qui ne se conforme pas aux prescriptions et instructions
g^nerales pour ces exercices ou rassemblements,

sera puni d'une amende de dix a deux cents francs et en outre,
dans les cas graves, d'un emprisonnement de trois mois au plus.

1 Voir Bevue Internationale, aout 1934, pp. 675-680.

— 273 —



Protection contre
la guerre chimique.

Dans les cas de peu de gravity, la peine peut, lors de la premiere
infraction, etre remplacee par une reprimande, qui sera inflige'e
par le chef de l'organisme.

ART. 4.
Celui qui aura employe abusivement, aliene, mis en gage ou fait

disparaitre ou qui, intentionnellement ou par negligence, aura
detruit ou endommage' ou neglig6 au point de laisser endommager
du materiel de defense aerienne ou des objets d'equipement per-
sonnel a lui confies ou remis a l'occasion du service sera puni d'une
amende de vingt a mille francs et en outre, dans les cas graves, d'un
emprisonnement de six mois au plus.

Demeure reservee la responsabilit6 pour le dommage cause, dont
le chef de l'organisme peut re'clamer la reparation dans la meme
procedure.

ART. 5.

Celui qui, pour les faire connaitre ou les rendre accessibles a un
gouvernement, a une autorit6, a un parti etrangers, a un autre
organisme semblable de l'etranger, a leurs agents ou au public aura
espionne' des faits, des dispositions, des procede's ou des objets tenus
secrets dans l'inte'ret de la defense ae'rienne passive,

celui qui, intentionnellement, aura fait connaitre ou rendu acces-
sibles a un gouvernement, a une autorite', a un parti Strangers, a
un autre organisme semblable de l'e'tranger, a leurs agents ou au
public des faits, des dispositions, des procedes ou des objets tenus
secrets dans l'interet de la defense a&rienne passive,

sera puni d'un emprisonnement de six mois au moins, qui pourra
etre cumule avec la privation des droits civiques pour un an au
moins.

Si le delinquant a agi par negligence, la peine sera l'emprisonne-
ment de six mois au plus ou, dans les cas de tres peu de gravite,
l'amende de cinquante a mille francs.

ART. 6.

Celui qui, intentionnellement, aura de'truit ou endommage des
installations servant ou destinies a la defense aerienne passive,

celui qui, intentionnellement, aura entrav6 ou compromis des
exercices ou autres rassemblements ordonnes par les organismes
de defense aerienne passive,

celui qui, intentionnellement et publiquement, aura incite" a ne
pas participer a des exercices ou a d'autres rassemblements ordonn6s
par les organismes de defense ae'rienne passive ou a ne pas tenir
compte des mesures ordonne'es par l'autorite1,
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celui qui, intentionnellement, aura fourni en public, sur la defense
aerienne passive, des indications trompeuses ou Ianc6 des affirma-
tions de nature a entraver ou a contrecarrer des mesures preVues
ou ordonn^es par l'autorite1,

sera puni d'un emprisonnement d'un mois a un an.
Si le delinquant a agi par negligence, • la peine sera une amende

de cinquante a mille francs.

AET. 7.

Celui qui, intentionnellement ou par negligence, aura contre -
venu aux ordres recus ou aux prescriptions e'tablies en matiere de
defense aerienne passive, en ce qui concerne notamment des exer-
cices ou d'autres rassemblements, la circulation routiere ou l'extinc-
tion des lumieres, sera puni d'une amende de dix a deux cents francs
et en outre, dans les cas graves, d'un emprisonnement de trois mois
au plus.

AET. 8.

Les dispositions generates et les articles 69 a 72 du code penal
federal du 4 feVrier 1853 sont applicables.

Les strangers pourront etre frapped de bannissement.
Les tracts, les affiches et autres e'crits et images, imprimis ou

reproduits d'une autre maniere, qui sont employes en liaison avec
la perpetration des actes delictueux seront sdquestr^s ; ils seront
confisquds par les autorit^s penales. La confiscation pourra etre pro-
nonc6e meme en cas d'acquittement ou de non-lieu.

AET. 9.

La poursuite et le jugement des actes reprimes par le present
arrSte incombent aux cantons.

Le Conseil federal peut deferer des cas d'espece a la cour penale
fed^rale.

Les chefs des organismes de defense aerienne sont tenus de com-
muniquer sans delai a un fonctionnaire ou un employ^ de la police
judiciaire les infractions qui parviennent a leur connaissance.

Toutes les decisions penales et les ordonnances de non-lieu doivent
etre communiqu^es sans delai et integralement au ministere public
de la Confederation.

ART. 10.

Le present arretd entre en vigueur le 15 avril 1936.
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